
Comment organiser le suivi des heures dans un secteur multi-
site appliquant différents POT ?

Réponse courte

Le suivi des heures dans un secteur multi-site appliquant différents POT doit s’organiser autour d’un système

d’enregistrement fiable, individualisé et traçable pour chaque salarié, quel que soit le site d’affectation. Ce système

peut être manuel, électronique ou mixte, à condition de garantir l’exactitude, la traçabilité et la conservation des

données pendant au moins 5 ans. Chaque site doit pouvoir identifier le POT applicable à chaque salarié et distinguer

les différentes catégories d’heures (normales, supplémentaires, nuit, dimanche).

Il est essentiel de centraliser les données pour agréger les heures effectuées sur différents sites, notamment en cas

de mobilité inter-sites, afin d’assurer le respect des plafonds légaux et l’exactitude de la paie. L’accès aux données

doit être limité aux personnes habilitées, dans le respect du RGPD, et une procédure interne doit préciser les

responsabilités des managers locaux et du service RH central. La communication régulière des horaires, des

changements de POT et des modalités de consultation des relevés d’heures doit être assurée auprès des salariés.

L’utilisation d’un logiciel de gestion du temps multi-site, paramétré selon les différents POT, est recommandée pour

faciliter la centralisation et le contrôle. Un audit périodique du système de suivi, la sensibilisation des salariés à la

déclaration exacte de leurs heures et la mise en place d’un encadrement humain pour traiter les anomalies ou

contestations complètent l’organisation optimale du suivi des heures dans ce contexte.

Définition

Le suivi des heures dans un secteur multi-site appliquant différents plans d’organisation du temps de travail (POT)

consiste à enregistrer, contrôler et centraliser les temps de travail effectifs des salariés répartis sur plusieurs

établissements, chacun pouvant être soumis à un régime horaire distinct. Un POT, au sens de l’article L.211-12

du Code du travail, définit la répartition de la durée du travail sur une période déterminée, pouvant prévoir des

horaires variables, des cycles ou des plages fixes selon les nécessités de service ou d’activité.

Le suivi des heures vise à garantir le respect des durées maximales de travail, des temps de repos, des pauses et

des spécificités propres à chaque POT, tout en assurant la traçabilité et la fiabilité des données pour chaque

salarié, quel que soit son site d’affectation.

Conditions d’exercice

L’employeur doit garantir la conformité du suivi des heures avec les dispositions du Code du travail luxembourgeois,

notamment en matière de durée maximale du travail, de repos quotidien et hebdomadaire, de pauses et de respect

des spécificités propres à chaque POT. Chaque site peut appliquer un POT distinct, à condition que celui-ci soit
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formalisé par écrit, communiqué aux salariés concernés et, le cas échéant, validé par la délégation du personnel ou

le comité mixte, conformément à l’article L.211-12.

Le suivi doit permettre de vérifier le respect des limites légales et conventionnelles, notamment la durée quotidienne

maximale de 10 heures, la durée hebdomadaire maximale de 48 heures (moyenne sur 4 mois), ainsi que les temps

de repos obligatoires (repos quotidien de 11 heures consécutives et repos hebdomadaire de 44 heures

consécutives). L’égalité de traitement entre salariés, la protection des données personnelles et l’encadrement humain

du dispositif doivent être assurés.

Modalités pratiques

L’employeur doit mettre en place un système d’enregistrement fiable, individualisé et traçable des heures de travail

pour chaque salarié, quel que soit le site d’affectation. Ce système peut être manuel (feuilles de pointage signées),

électronique (badgeuses, logiciels de gestion du temps) ou mixte, sous réserve de garantir l’exactitude, la traçabilité

et la conservation des données pendant au moins 5 ans, conformément à l’article L.211-29.

Chaque site doit disposer d’un registre ou d’un accès au système centralisé, permettant d’identifier le POT applicable

à chaque salarié et de distinguer les heures normales, supplémentaires, de nuit ou de dimanche. En cas de mobilité

inter-sites, le suivi doit permettre d’agréger les heures effectuées sur différents sites pour chaque salarié, afin

d’assurer le respect des plafonds légaux et l’exactitude de la paie. L’accès aux données doit être limité aux

personnes habilitées, dans le respect du RGPD.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser, dans une procédure interne, les modalités de suivi des heures pour chaque site et

chaque POT, en précisant les responsabilités des managers locaux et du service RH central. La communication

régulière des horaires applicables, des changements de POT et des modalités de consultation des relevés d’heures

doit être assurée auprès des salariés.

L’utilisation d’un logiciel de gestion du temps multi-site, paramétré selon les différents POT, facilite la centralisation et

le contrôle des données. Un audit périodique du système de suivi est conseillé pour vérifier la conformité et prévenir

les litiges. En cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM), l’employeur doit pouvoir présenter, pour

chaque salarié, le détail des heures effectuées, le POT applicable et les justificatifs afférents. Il est également

recommandé de sensibiliser les salariés à l’importance de la déclaration exacte de leurs heures et de prévoir un

dispositif d’encadrement humain pour traiter les anomalies ou contestations.

Cadre juridique

Le suivi des heures dans un contexte multi-site et multi-POT est encadré par les articles suivants du Code du travail

luxembourgeois :
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Articles L.211-1 à L.211-29 : Durée du travail, organisation du temps de travail, obligation de tenue d’un

registre des heures.

Article L.211-12 : Formalisation écrite du POT et communication préalable aux salariés.

Article L.211-29 : Obligation de conservation des relevés d’heures pendant 5 ans.

Articles L.231-1 et suivants : Consultation de la délégation du personnel sur l’organisation du temps de

travail.

Article L.414-1 et suivants : Protection des données personnelles dans le cadre du suivi du temps de travail.

Article L.241-1 : Égalité de traitement entre salariés.

Jurisprudence nationale : Charge de la preuve du temps de travail à la charge de l’employeur.

Le non-respect des obligations de suivi expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à des

rappels de salaire ou à des dommages-intérêts en cas de litige individuel ou collectif.

Veillez à adapter le système de suivi en cas de modification des POT ou de l’organisation des sites, et à informer sans délai les

salariés concernés pour éviter tout risque de contestation ou de sanction lors d’un contrôle de l’ITM. Assurez-vous également que le

dispositif respecte la protection des données personnelles et qu’un encadrement humain est prévu pour traiter les situations

particulières.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://itm.public.lu/

